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AVENANT N°1 AU MARCHE N° 03/158 
 
 

Location de longue durée et entretien des véhicules utilitaires inférieur ou égal à 3,5t  
lot n°2 

 
 

 
 
 

ENTRE, 
 
La Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole représentée par son 
Président Monsieur Jean-Claude GAUDIN habilité par délibération du Bureau de la 
Communauté n° FAG                            du                               déposée le  

 
D’une part,  
 
Monsieur Guillaume MAUREAU Directeur représentant de 
La société BREMANY LEASE 
domiciliée 34 Rue de la Croix de Fer – 78174 SAINT GERMAIN EN LAYE Cedex  
et inscrite au RCS de Versailles sous le numéro 393 319 959,  
 
 
d’autre part, 
 
 
Considérant : 
 
- le marché n° 03/158 du 01/10/2003, par lequel la société FORD LEASE, s’est engagée à 
réaliser la location longue durée et entretien des véhicules utilitaires inférieur ou égal à 3,5t 
lot n°2 
 
- que la société FCE BanK PLC, société de droit britannique, a cédé le fonds de commerce 
concernant l’activité de location longue durée de véhicule représentée par sa succursale en 
France la société FORD LEASE à la société BREMANY LEASE, par acte sous seing privé 
du 28 septembre 2005,  
 
- le journal d’annonces légales « la semaine de l’île de France » en date du 12/18 octobre 
2005 ayant publié l’avis de cession du fonds de commerce avec effet au 1er janvier 2006. 
 
- que cette société présente les garanties techniques administratives et financières pour 
exécuter ce marché. 
 
 
 
 



R E P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  

2 2 

 
 
il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
Article 1 : La BREMANY LEASE, RCS de Versailles sous le numéro 393 319 959, se 
substitue dans tous les droits et obligations de la société FORD LEASE titulaire du marché 
 
Cette société qui présente toutes les garanties techniques, administratives et financières 
suffisantes, s’engage à exécuter le contrat aux mêmes conditions économiques. 
 
L’exemplaire unique du marché n’a pas été restitué. 
  
Article 2 : la Communauté Urbaine se libérera des sommes qui sont dues au titre du présent 
avenant en créditant le compte ouvert au nom de la BREMANY LEASE 
auprès de la SOCIETE GENERALE 
Sous le n° 30003   03010   00025710223   46 

 
Article 3 : Toutes les clauses et conditions du marché initial demeurent applicables, tant 
quelles ne sont pas contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent 
avenant, lesquelles prévalent en cas de contradiction. 
 
Fait à Marseille, le  
 
 
Lu et approuvé  
 
Société BREMANY LEASE    Pour le Président et par délégation, 
          Le Vice Président 
 
 
 
          Bernard JACQUIER 

 
 

 
 


